
ce que des négociations mul-
tilatérales ne sont pas parve-
nues à réaliser. « La portée
de cet accord va bien au-delà
des limites du GATT en offrant
un recours efficace pour met-
tre un terme aux différends,
affirme M. Claussen.
En se voyant garantir un
accès libre à un marché nord-
américain de plus de 270 mil-
lions de consommateurs, l'in-
dustrie canadienne deviendra
plus compétitive et plus effi-
ciente, ce qui aura pour effet
de renforcer l'économie cana-
dienne et de la rendre plus
productive. Le Canada en
ressortira par le fait même
progressivement renforcé face
à ses partenaires commer-
ciaux partout dans le monde,
comme un fournisseur haute-
ment concurrentiel, un mar-
ché riche et prospère, et un
lieu plus attrayant pour les
investissements.

Conséquences pour le
commerce mondial

déterminants de l'accord,
selon le ministre du Com-
merce extérieur, M. John
Crosbie. « La liberté d'action
considérablement accrue dont
jouissent les gens d'affaires
pour traverser la frontière a
fait en sorte d'établir des
règles du jeu plus claires
dans les échanges. »
L'ALE est aussi le premier
accord entre pays à traiter,

Luua |va Lailiua uuualuur; a unLun
les États-Unis et le Canada
est sans contredit l'effet posi-
tif le plus immédiat et le plus
manifeste de l'ALE. Le 1W jan-
vier 1989, l'accord a fait en

invesussemenis.
Une bonne partie du texte
de l'accord traite en détail
des dispositions relatives
aux règles d'origine, sur les-
quelles les parties se sont
mutuellement entendues. Ces
dispositions sont essentielles
à une zone de libre-échange
dans laquelle les parties
maintiennent leur propre poli-
tique du commerce extérieur.
Les règles d'origine offrent la
garantie qu'aucun des deux
pays ne puisse être utilisé
par un tiers pays comme sim-
ple lieu de transbordement
pour des produits importés
dans un pays et réexpédiés
dans l'autre dans le seul but
de profiter des avantages
d'un accès hors taxe. La
règle générale qui s'applique
dans ce cas est de rendre
admissible au traitement hors
taxe tout produit importé
ayant subi une transformation
aux Etats-Unis ou au Canada.
Le produit devient admissible
au libre-échange au moment
où sa classification tarifaire
change, au moment par
exemple où un tissu importé
ayant subi les étapes de la
transformation devient un

Sur la question des restric-
tions quantitatives, 'ALE
vient clarifier les règles du
GATT sur le contrôle de
l'import-export, et lève cer-
taines restrictions précises de
part et d'autre de la frontière,
à l'instar de l'embargo du
Canada sur l'importation de
voitures usagées et l'embargo
américain sur les articles
imprimés utilisés dans les
loteries.
Un succès modeste a été
obtenu sur la question des
marchés publics, l'ALE ayant
permis essentiellement
d'abaisser le seuil établi par
les dispositions du GATT sur
la préférence des marchés
nationaux. Sur la question
des normes, l'ALE a pour
effet de renforcer les droits et
les obligations du GATT; il
sert de protection contre le
recours aux normes comme
moyen d'ériger des barrières
non tarifaires.


